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                                          Article additionnel après l’article 50

Insérer l’article suivant :

«  A la fin du 1° alinéa de l’article L 1111-3 du Code de la Santé Publique sont ajoutés les mots suivants :
Lorsque l’acte ou la prestation inclut la fourniture d’une prothèse, l’information délivrée au patient doit mentionner le coût de la prothèse « 

Exposé des motifs :

Il convient de distinguer entre le prix de la prestation et le prix des prothèses.

En matière de prothèses dentaires et d’audioprothèses, les patients ne se voient pas reconnu le droit d’être informés du coût de la main-d’œuvre et du coût de l’appareil que contient le prix de la prestation ou de l’acte

Les professionnels de santé n’ont aucune obligation en la matière
Le patient n’est dés lors pas en mesure de comparer les devis des professionnels, ni donc de négocier les prix du devis Or les pris des prothèses sont très variable selon les professionnels.

Cet amendement tend a garantir au patient la transparence nécessaire lors de l’achat d’une prothèse en obligeant les audioprothésistes et les chirurgiens dentistes à distinguer dans leurs devis le prix de la prothèse et le prix de leur prestation.  

